
Liste définitive - Version n° 1

N° Nom Type Précisions Effet

100.00 CP auxiliaire pour ouvriers Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires horaires minima
01-05-22

102.04 Carrières de grès et quartzite Indexation

Indexation de 1 % :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

- de l'indemnité de sécurité d'existence à charge de l'employeur

01-05-22

102.08
Carrières et scieries de 

marbres
indexation

Indexation de 1 %  :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipe

- des indemnité de chômage temporaire

01-05-22

102.11

Ardoisières, carrières de 

coticules et pierres à rasoir 

de kaolin et de sable|

Provinces du BW, Hainaut, 

Liège, Luxembourg et Namur

Indexation

Indexation de 1 % :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

01-05-22

107.00
Maîtres tailleurs, tailleuses 

et couturières
Indexation

Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

112.00 Entreprises de garage Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

115.03
Miroiterie et fabrication de 

vitraux d'art
Indexation

Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

- de l'allocation complémentaire chômage

01-05-22

115.09
Industrie verrière - secteur 

auxiliaire
Indexation

Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

- de l'allocation complémentaire chômage

01-05-22

117.00
Industrie & commerce du 

pétrole
Indexation

Indexation de 0,8482 %  :

- des salaires minima 
01-05-22

124.00 Construction Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-05-22
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126.00.00 (ouv)

Ameublement et industrie 

transformatrice du bois 

(ouvriers)

Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

126.00.00 (ouv)

Ameublement et industrie 

transformatrice du bois 

(ouvriers)

Eco-chèques

Eco-chèques uniques , non récurrent à calculer avec les paies de mai.

S'ajoutent aux éco-chèques récurrents à calculer avec les paies de mai 

également

01-05-22

126.00.02 (emp)

Ameublement et industrie 

transformatrice du bois 

(employés)

Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

130.00
Imprimerie, arts graphiques 

et journaux
Indexation

Indexation de 2 % :

- des salaires minima et de la partie des effectifs correspondant aux minima

- du supplément d'équipe de nuit

01-05-22

140.01 Autobus et autocars Eco-chèques
Pour le personnel de garage

Eco-chèques à calculer avec les paies de mai.
01-05-22

140.01 Autobus et autocars Indexation

Pour le personnel roulant - Services réguliers spécialisés

Indexation de 2 % :

- des salaires horaires minima et effectifs

01-05-22

140.02 Taxis Indexation

Indexation de 2 %  : 

Pour les chauffeurs de taxis

- du salaire minimum mensuel moyen garanti

- de l'indemnité pour manque de véhicule 

- salaire supplémentaire 

Pour le personnel de garage

- des salaires minima et effectifs

01-05-22

142.01 Récupération de métaux Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

142.02 Récupération de chiffons Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires horaires minima et effectifs
01-05-22

149.02 Carrosserie Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

149.04 Commerce du métal Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

200.00 CP auxiliaire pour employés Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

202.00
Commerce de détail 

alimentaire
Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22
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203.00 Carrières de petit granit Indexation
Indexation de 1 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

300.00 Conseil national du travail Indexation
Indexation de 2 %  : 

du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-22

303.01 Production de films Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

314.00 Coiffure et soins de beauté Indexation

Indexation de  2 % :

- des salaires minima et effetifs

- de l'indemnité outils de travail

01-05-22

326.00 Gaz & électricité Indexation
Indexation de 0,8482 %  : 

- des salaires minima précédents
01-05-22

327.00

Entreprises de travail 

adapté, les ateliers sociaux 

et les maatwerkbedrijven – 

Sociétés d’initiatives de 

développement de l’emploi 

dans le secteur des services 

de proximité à finalité 

sociale 

agréés par la Région 

wallonne (IDESS)| 

Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

327.03

Entreprises de travail adapté 

des Région wallonne et 

Comunauté germanophone

Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

330.01.10 Hôpitaux Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

- des primes relatives aux titres et qualifications

01-05-22
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330.01.20
Maisons de repos & de repos 

et de soins
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

- des primes relatives aux titres et qualifications

01-05-22

330.01.30 Soins à domicile Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

- des primes relatives aux titres et qualifications

01-05-22

330.01.42
Centres de revalidation (FR & 

DE)
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-22

330.01.52

Initiatives d'habitations 

protégées situées en région 

wallonne ou francophone 

situées en région de 

Bruxelles Capitale

Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti 

- de l’allocation de foyer et résidence

01-05-22

330.01.54

Maisons médicales 

francophones en Régions 

wallonne et bruxelloise

Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et éffectifs

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

- des primes relatives aux titres et qualifications

01-05-22

330.02 Bicommunautaire Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti 

- de l’allocation de foyer et résidence

01-05-22

330.04 Secteur résiduaire Indexation

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-22

331.00.00
Secteur flamand de l'aide 

sociale et des soins de santé
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs. Uniquement secteur résiduaire (Personnel 

non subventionnés par Kind & Gezin)

01-05-22

4 / 7



N° Nom Type Précisions Effet

ModificationCP

331.00.10

SCP flamande pour l'accueil-

enfants, crèches, services 

garde,(...), garderies extra 

scolaires 

Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs. Uniquement secteur résiduaire (Personnel 

non subventionnés par Kind & Gezin)

01-05-22

332.00.10
Crèches et Milieux d'accueil 

d'enfants
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-22

332.00.20 (ASJ)
Aide sociale aux justiciables 

et détenus
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-22

332.00.20 (Cocof)
Centres d'action sociale 

globale agréés Cocof
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

01-05-22

332.00.20 (ER) Espace rencontre Indexation
Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 
01-05-22

332.00.20 (PSE)
Centre IMS ou promotion 

santé à l'école
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

332.00.20 (RS) Résiduaire Indexation

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti 

01-05-22

332.00.20 (RW)

Planning familial, santé 

mentale, service social.. 

Subventionnés par la RW 

Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

01-05-22

332.00.20 (SOS) SOS enfants Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs
01-05-22

335.00

Prestation de services et de 

soutien aux entreprises et 

aux indépendants

Indexation
Indexation de 2 %  :

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-22

336.00 Professions libérales Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires minima
01-05-22

340.00 Technologies orthopédiques Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

5 / 7



N° Nom Type Précisions Effet

ModificationCP

341.00

Intermédiation en services 

bancaires et 

d'investissement

Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai. 01-05-22

999.00.02 (000.01) Fabrique d'église Indexation

Indexation de 2 %  :

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50).

Uniquement pour le personnel non subventionné (ouvriers).

01-05-22

Apprentis Apprentis Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des indemnités des apprentis CEFA (CISP)

- des conventions d'immersion professionnelle

- des apprentis industriels 

- des contrats communs d'alternance. 

Le calcul des indemnités dépend de l'évolution du RMMMG.

01-05-22

CAP
CAP en Région Wallonne 

(AVIQ)
indexation

Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant la 

commission paritaire à laquelle ils sont rattachés.

Pour les commissions paritaires indexées ce mois-ci, vérifier si vous avez 

des travailleurs concernés et appliquer l’index du secteur auquel ils sont 

rattachés.

01-05-22

Flexis Flexi-Job Indexation

Le flexi salaire est indexé de  2 % :

Le contrat de travail « flexi-job » permet aux employeurs du secteur 

d’engager un travailleur à un taux horaire de 11,12 €  minimum , soit un 

salaire minimum de base de 10,33 €/heure  majoré d’un pécule simple de 

vacances de 7,67%. 

Les flexi travailleurs peuvent être engagés dans les CP suivantes :

- 118.03 – Boulangeries industrielles et artisanales, pâtisseries artisanales, 

salon de consommation annexé à une pâtisserie artisanale avec indice ONSS 

058

- 119 – Commerce alimentaire

- 201 – Commerce de détail indépendant

- 202 – Employés du commerce de détail alimentaire

- 202.01 – Moyennes entreprises d’alimentation

- 302 – Ho.Re.Ca.

- 311 – Grandes entreprises de vente au détail

- 312 – Grands magasins

- 314 – Coiffure et soins de beauté

- 322 – Travail intérimaire, pour les utilisateurs ressortissants d’une des 

Commissions paritaires précitées. 

01-05-22

Régime de chômage 

avec complément 

d'entreprise ou avec 

indemnité 

complémentaire

Régime de chômage avec 

complément d'entreprise ou 

avec indemnité 

complémentaire

Indexation 
Les allocations de chômage et les compléments d’entreprise ou indemnités 

complémentaires sont indexés de + 2 % .
01-05-22

RMMMG
Revenu minimum mensuel 

moyen garanti
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- du revenu minimum menseul moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-22
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Toutes CP Toutes CP Indexation

Indexation de la prime de nuit

Indemnité horaire CCT 49 : 

-  1,31 €  (moins de 50 ans) 

- 1,58 €  (50 ans et +) 

Indemnité mensuelle CCT 46 :  165,22 € 

01-05-22

7 / 7


